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Les (- J
assurances
sociales WL'M
Guy Métrailler

Assurances
sociales:
quelques informations
utiles
aux futurs retraités

On dit souvent, et avec raison, que pour
réussir sa retraite il faut bien la préparer.

Dans le domaine des assurances
sociales, il y a à ce moment de la vie un
certain nombre de démarches à faire ou
de précautions à prendre pour s'éviter
bien des tracas.

Pour ceux qui prennent leur retraite
avant 62/65 ans
L'obligation de cotiser à l'AVS subsistant

jusqu'à la fin du mois des 62 ou
65 ans, nous vous conseillons de vous
renseigner auprès de l'agence communale

AVS sur cette obligation de cotiser

en vous y présentant avec la décision

de la caisse de pensions ou du
fonds de prévoyance et les décomptes
des salaires reçus pendant l'année au
cours de laquelle vous prenez votre
retraite. Nous avons consacré entièrement

la rubrique de mai à l'obligation
de cotiser pour les personnes sans activité

lucrative. Nous n'y reviendrons
donc pas aujourd'hui.

— Je suis allergique
à l'eau de vaisselle
(Dessin de Bernie-Cosmopress)

Pour ceux qui prennent leur retraite
à 62/65 ans au moment du droit à
l'AVS
La rente AVS ne vient pas toute seule.
Elle n'est pas payée spontanément.
Vous devez donc la demander en
remplissant la formule adéquate et en la
remettant, deux ou trois mois avant
l'anniversaire des 62/65 ans, à la caisse
compétente, c'est-à-dire la dernière
caisse qui a encaissé les cotisations.
Les bénéficiaires d'une rente de vieillesse

qui sont domiciliés en Suisse et
ont besoin de moyens auxiliaires pour
accomplir leurs travaux habituels, se
déplacer, établir des contacts avec leur
entourage ou développer leur autonomie

personnelle ont droit à des prestations

de l'assurance. Si vous êtes dans
cette situation, vous pouvez présenter
une demande à la caisse qui verse
votre rente pour obtenir une prothèse
de pied ou de jambe, un appareil
orthophonique après l'opération du
larynx, la prise en charge des frais de
location d'un fauteuil roulant ou une
contribution aux frais d'achat d'un
appareil acoustique ou de chaussures
orthopédiques.

Pour tous:

Assurance maladie
Pendant votre activité au service d'un
employeur, vous étiez peut-être assuré
contre la maladie dans le cadre d'un
contrat collectif. Si, au moment de
prendre votre retraite, vous cessez
d'appartenir au cercle des personnes
auquel s'étend cette assurance collective,

parce que les retraités y sont exclus,
vous avez le droit, si vous en faites la
demande dans le délai d'un mois après
avoir été avisé par la caisse maladie, de
passer dans l'assurance individuelle de
cette caisse. Nous admettons pour cela

que vous prenez votre retraite après
55 ans. La caisse doit alors vous garantir,

dans les limites de l'assurance
individuelle, les prestations qui vous
étaient accordées jusqu'alors.

Assurance accidents
Si, pendant votre activité, vous étiez
assuré contre les accidents auprès de la
CNA ou collectivement auprès d'une
caisse maladie ou d'une compagnie
privée, vous devez demander à votre
employeur si l'assurance continue à

déployer ses effets depuis votre mise à
la retraite. Si ce n'est pas le cas, vous
devez demander à votre caisse maladie

de vous assurer aussi contre le
risque «accidents».
Les statuts des caisses prévoient un
certain délai pour accomplir cette
démarche.

Demande de subside pour le
paiement de tout ou partie des
cotisations de l'assurance maladie
et accidents de base
En prenant votre retraite, vous subissez

dans la majorité des cas une
diminution de vos revenus. Vous avez
donc la possibilité de demander à la
commission d'impôts dont vous
dépendez une taxation intermédiaire qui
servira de base à votre imposition dès
ce moment-là. Dans le canton de

Vaud, vous pouvez bénéficier d'un
subside si votre revenu déterminant
ne dépasse pas Fr. 14 400.— pour les

personnes seules et Fr. 21 500. — pour
les couples ou, pour les personnes qui
ne se sont assurées qu'à partir de l'âge
de 60 ans dans le cadre de l'action
«personnes âgées», respectivement
Fr. 33 000.- etFr. 43 500.-. Ce revenu

déterminant s'obtient en ajoutant
au revenu imposable le 5 % de la part
de fortune supérieure à Fr. 50 000. —

(cas spéciaux réservés). Si les éléments
figurant sur votre taxation intermédiaire

font que votre revenu déterminant

se situe dans ces limites, vous
pouvez présenter une demande de
subside à l'agence communale AVS de
votre lieu de domicile en vous y
rendant avec votre taxation intermédiaire.

Dans les autres cantons, veuillez
demander à votre caisse maladie s'il
existe un système de subside et quelles
en sont les conditions.

Précision concernant
la rubrique de mai
Cette rubrique était consacrée à
l'obligation de cotiser à l'AVS des personnes

sans activité lucrative. Nous
croyons utile de préciser ceci au sujet
du texte du 4e alinéa, lettre b) : doit
aussi être considérée comme personne
non active et cotiser à ce titre celle qui,
bien qu'ayant payé Fr. 250.— de
cotisation par année civile, n'a pas exercé
une activité pendant au moins neuf
mois et à au moins 50% si la cotisation
due sur le revenu de son activité
n'atteint pas le montant limite correspondant

à sa fortune déterminante. Autrement

dit, une personne qui a payé
Fr. 250.— ou plus de cotisation sur le
revenu de son activité, mais dont la
cotisation n'a pas atteint le montant
limite:
et qui a exercé une activité pendant
neufmois à 50%, ne cotise pas comme
sans activité pour le reste de l'année ;

et qui a exercé une activité pendant six
mois à 100% cotise comme sans
activité;

et qui a exercé une activité pendant
huit mois à 70% cotise comme sans
activité.

G. M.
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